
 
 
 

 
 
JCDecaux fait appel de la décision du Conseil de la Concurrence 

 
 

 
 
 
Paris, le 4 juillet 2005 - JCDecaux SA (Euronext Paris: DEC), a pris 
connaissance de la décision du Conseil de la Concurrence lui infligeant une 
amende de 10 millions d’euros. 
 
Cette sanction est prise dans le cadre de l’application des injonctions 
prononcées à l’encontre du Groupe en 1998 pour des usages relevés dans le 
secteur du Mobilier Urbain. A cette époque, ceux-ci n’avaient fait l’objet 
d’aucune sanction pécuniaire mais d’une demande de modification de 
certaines clauses contractuelles.  
 
Depuis 1998, le Groupe estime s’être conformé à ces injonctions, la preuve 
étant que les autorités en charge du respect de leur application, après 
examen des dispositions prises, n’ avaient pas, durant toute cette période, 
engagé de procédure de contrôle devant le Conseil. 
 
C’est pourquoi, face à l’incompréhension de cette sanction intervenant 7 ans 
après la décision de 1998, JCDecaux a décidé de faire appel. 
 
 
 
 

 
 
Chiffres Clés du Groupe 
- Chiffre d’affaires 2004 : 1 627,3 M€ ; chiffre d’affaires du 1er trimestre : 379,7 M€ 
- JCDecaux est coté sur l’Eurolist d’Euronext Paris et fait partie des indices Euronext 100 et  
   FTSE4Good 
- N°1 mondial du mobilier urbain (311 000 faces) 
- N°1 mondial de la publicité dans les aéroports avec 155 aéroports et plus de 150 contrats  
 de transport dans les métros, bus, trains et tramways (208 000 faces) 
- N°1 européen de l’affichage grand format (197 000 faces) 
- 716 000 faces publicitaires dans 45 pays  
- une présence dans 3 500 villes de plus de 10 000 habitants 
- 7 500 collaborateurs 
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